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La CGT se reconnaît pleinement dans cette note et dans le panorama qui y est dressé de la situation du 

logement étudiant. Les auditions ont permis de mettre en lumière ce problème essentiel qu’il faut 

résoudre pour mener des études en Bourgogne-Franche-Comté en 2023. Et le problème ne fait que 

s’accroître au fil des ans. Combien de jeunes ne font pas d’études parce qu’il est devenu trop cher de 

se loger non loin de son lieu d’études ? Combien vivent dans des taudis à la salubrité questionnable ? 

Le bilan n’est pas optimiste, loin de là. Et encore n’ont été étudiées que les questions du logement. 

Or, cette question du logement vient s’imbriquer avec toutes les autres. La question du transport est  

également primordiale comme on a pu l’entendre dans la note sur la mobilité dans les zones rurales. 

On ne peut ignorer non plus que le coût de la vie explose, le nombre d’étudiants salariés augmente 

inexorablement. Si bien qu’il est de plus en plus compliqué d’étudier dans de bonnes conditions. Une 

allocation d’autonomie à hauteur de 80 % du SMIC pour tous les jeunes, comme le propose la CGT, 

permettrait de résoudre une grande partie de ces problèmes. Car nous devrions nous féliciter d’avoir 

beaucoup de jeunes très diplômés, ils ne sont pas de trop pour relever les défis majeurs d’aujourd’hui, 

en particulier le défi climatique. Nous avons besoin d’eux pour inventer demain, mais sans doute pas 

avec les outils et les techniques d’hier. Or tout est fait pour éloigner les jeunes des études, en particulier 

les plus pauvres qui n’auront pas les moyens d’avoir un logement, le coût majoritaire dans le budget 

des étudiants. 

Loin de contrecarrer les effets délétères des dernières réformes de l’enseignement supérieur 

(Parcoursup et MonMaster en tête), la Région les accompagne malheureusement avec entrain. Ces 

réformes ont comme point commun de pousser les jeunes à la mobilité forcée, les envoyant là où on 

aura bien voulu les prendre, et donc à devoir trouver un logement à la dernière minute, ou à renoncer 

à poursuivre des études. On peut saluer que le CPER ait prévu une rénovation importante du parc de 

logement étudiant CROUS, le CESER l’a fait. Mais ça ne suffit pas, le nombre de places n’est pas assez 

important, nous le savons. Devra-t-on attendre la baisse démographique pour que la situation 

s’améliore ? Va-t-on sacrifier la génération actuelle d’étudiants et d’étudiantes ? 

Parce que cette note exploratoire va dans le bon sens, la CGT la votera. 

 
 


